
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉVALUATION DES CONFORMITÉS 
PELOUSES TOP 14 / PRO D2 

(par ordre alphabétique) 
SU Agen Lot-et-Garonne 

Biarritz Olympique Pays Basque 
Union Bordeaux Bègles 

Castres Olympique 
ASM Clermont Auvergne 

LOU Rugby 
Oyonnax Rugby* 

Racing 92* 
RC Toulonnais 

RC Vannes 
SA XV Charente Rugby 

Stade Aurillacois Cantal Auvergne 
Aviron Bayonnais Rugby Pro 

AS Béziers Hérault 
CA Brive Corrèze Limousin 

US Carcassonnaise 
Colomiers Rugby 

US Dax Rugby Landes 
FC Grenoble Rugby 

Stade Rochelais 
RC Massy Essonne 
US Montalbanaise 

Stade Montois Rugby 
Montpellier Hérault Rugby 
RC Narbonne Méditerranée 

USON Nevers 
Stade Français Paris 

Section Paloise Béarn Pyrénées 
USA Perpignan 

Stade Toulousain Rugby 

 Seuil de 70/100 atteint ou dépassé 
  

* Pelouse synthétique bénéficiant d’une évaluation spécifique 
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ÉVALUATION DES PELOUSES DE TOP 14 ET PRO D2 
SAISON 2017/2018 

La Ligue Nationale de Rugby a mis en place une procédure annuelle 
d’évaluation des pelouses de TOP 14 et PRO D2 depuis la saison 
2015/2016, au travers de multiples indicateurs mesurés par son Expert 
Pelouses lors d’audits réalisés deux fois par saison. 
  
Les 3 axes d’évaluation des terrains restent inchangés par rapport au 
classement précédent, et prennent en considération l’aspect esthétique 
général, la qualité de l’infrastructure et la performance agronomique,  
3 éléments qui conditionnent le comportement sportif de l’aire de jeu et 
permettent d’évaluer son niveau au regard des objectifs fixés par la LNR :  

− Assurer le confort et la sécurité des joueurs ; 
− Assurer la gestion des intempéries (tenue des rencontres) ; 
− Disposer de pelouses présentant une esthétique à la hauteur du 

statut du TOP 14 et de la PRO D2.  
 
Ce programme d’audit et d’évaluation sera poursuivi lors des prochaines 
saisons, avec pour objectif d’accompagner les clubs et les gestionnaires 
des stades dans un processus d’amélioration continu de la qualité des 
enceintes de jeu. L’objectif : atteindre a minima un seuil de performance 
adapté aux besoins du rugby professionnel fixé à 70 points sur 100. 
 
 
Dans la poursuite de cet objectif, un groupe de travail « Pelouses » 
réunissant des représentants de la LNR, des clubs professionnels de  
TOP 14 et PRO D2 et des collectivités locales a fait le choix de privilégier 
l’atteinte de ce seuil. Ainsi, suite aux deux évaluations réalisées lors de la 
saison 2017/2018, 10 clubs atteignent ou dépassent le seuil des  
70 points sur 100.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


